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Décision modificative n°1 

__________ 

 

 

 

Les décisions modificatives viennent modifier les autorisations budgétaires 

initiales pour tenir compte des événements de toute nature susceptibles de survenir en 

cours d’année tout en respectant l’équilibre du budget. La première décision 

modificative de l'année a pour particularité d'intégrer également les restes à réaliser et 

les résultats de l'exercice n-1. 

 

*** 

 

 

La décision modificative, qui vous est présentée, a pour objet : 

 

- la reprise des reports et des résultats antérieurs ; 

- le financement de dépenses supplémentaires par modification de chapitres ; 

- les inscriptions nécessaires aux écritures d’ordre. 

 

 

I. La reprise des reports et des résultats antérieurs 
 

 

Budget principal 

 

La part du résultat d'exploitation affectée en réserves (11 203 443.85 € compte 1068) 

permet de couvrir en grande partie le besoin de financement de la section d'investissement 

(déficit d'investissement cumulé : 10 570 978.07 €- ligne D001), de réduire l’emprunt 

d’équilibre inscrit (chapitre 16 : 123 273.78€) et de financer les dépenses suivantes : 

 

823.2312.64036 Jardin de la Retraite  296 804 

112.2184.71001 Mobilier locaux Police Municipale  30 000 

112.2188.71021 Équipements Police Municipale   62 000 

112.2051.71021 Logiciel Police Municipale 5 988 

020.2313.61002 Tvx immeuble en copropriété rue des Douves 11 500 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 14/10/2021 

- la transmission au contrôle de légalité le : 13/10/2021 

(accusé de réception du  13/10/2021) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 



213.2158.44030 

 

Mobilier/jeux végétalisation cours école de 

Kerjestin 6 400 

020.2183.71016 Matériel visioconférence salle  du Conseil  30 000 

91.2031.44028 

 

Halles St- AMO programmation reconstruction 

François  66 500 

  

  

   

 
TOTAL 509 192 

 

 

 

Les restes à réaliser 2020 sont repris pour les montants suivants : 

Dépenses  2 352 147.74  

Recettes 2 352 147.74 

 

 

La part du résultat affectée en fonctionnement (354 925 €- ligne 002) permet de 

financer l'ajustement des recettes fiscales et des dotations selon les notifications (-36717 € 

chapitres 73 et 74) et les opérations suivantes : 

 

 

023.6226.710 Étude fracture numérique  22 380 

94.6042.950 

Chèques cadeaux aux habitants/soutien au 

commerces (DCM 10/12/2020) 100 000 

510.6238.020.0201 
Maison itinérante de l'alimentation  
(coût total 35400.00€) 23 280 

94.6238.950 1ère phase conseil de la nuit (DCM du 01/04/21) 29 244 

01.739223.300 Ajustement FPIC selon notification 71 304 

020.6226.300 Audit réorganisation Direction des Finances 39 000 

112.60636.119 Vêtements de travail Police Municipale  33 000 

  

  

   

 

TOTAL 318 208 

 

 

Le remboursement des travaux d’espaces verts réalisés pour le compte du 

SIVALODET dans le cadre de la convention de prestations de services est financé en totalité 

par la recette du même montant. 

 

823.61524.420 Entretien des espaces verts          12 200 

831.70688.420 Prestations GEMAPI espaces verts              12 200  



La mise en place d’ateliers dans les écoles avec l’intervention d’associations autour de 

la nature suite au projet de végétalisation de la cour d’école de Kerjestin est compensée par le 

versement d’une subvention de la part de Quimper Bretagne Occidentale (C.C du 15/04/2021) 

et par la CAF. 

 

213.6228.420  Animations/ateliers végétalisation cours d’école      10 000 

213.74741.420 Participation Quimper Bretagne Occidentale         7500 

213.7478.420  Participation CAF             2500 

 

 

Budget annexe zones d'habitat 
 

Le déficit d’investissement cumulé (1 530 117.24 € - ligne D001) est équilibré par 

l’emprunt  

(compte R1641 ). 

 

Le résultat de fonctionnement de 73 920.00 € est affecté en totalité –ligne 002 afin de 

solder les variations de stocks de 2020.  

 

 

Budget annexe location et camping 

 

Le résultat cumulé de fonctionnement (+ 476 936.63€- ligne R002) permet le 

financement des dépenses suivantes non prévues au budget primitif : 

 

627 

6132 

6718 

6811 

Frais bancaires camping municipal 

Taxe foncière 2021 

Frais de sinistre Théâtre de Cornouaille 

Dotations aux amortissements   

 

                           200 

                      18 100 

                           184 

                           200 

 Total 18 684 

 

Le budget est présenté est suréquilibre en fonctionnement (+458 252,63€). 

 

Par la reprise du résultat cumulé d’investissement (+786 225.33-ligne 001), des restes 

à réaliser 2020 (12507.78 €) et l’ajustement des amortissements (200 € chapitre 040), le 

budget d’investissement est présenté en suréquilibre (883 880,59 €).  

 

 

Budget annexe parkings en ouvrage 

 

L’excédent d'investissement cumulé (122 384.46 € - ligne R001) et l’ajustement des 

amortissements (chapitre 040 :3 700€) permettent de couvrir les restes à réaliser (86 441.54€), 

de réduire l’emprunt d’équilibre (compte 1641 : 28 999.92€) et de financer la dépense 

suivante :  

 

2033.73001        Frais d’insertion des marchés publics                                                        3243 

   

 Total 3243 



 

La reprise de l’excédent de fonctionnement cumulé en ligne (R002 :350 866.48€) 

permet d’ajuster la dotation aux amortissements (3700€). 

Le budget de fonctionnement est présenté en suréquilibre (+347 166.48€). 

 

Budget annexe zones d’activités 

 

Le déficit d’investissement cumulé (151 306.59 € - ligne 001) est financé par 

l'emprunt d'équilibre (R1641).  

 

 

II. Les dépenses financées par transferts entre chapitres 

 

Sur le budget principal :  

 

Les autres dépenses financées par transfert de chapitres: 

 

020.2313.34004 

 

Construction locaux administratifs de la Providence 
(financés par les crédits de maîtrise d’œuvre) 

88 131.00  

025.2184.71001 

 

Mobilier banque accueil CFDT et AVF 
(financé par le crédit travaux bât.communaux) 

2320.00 

020.6712.210 

 

324.617.810 

 

041.2188.58003 

 

823.2158.54004 

 

33.2184.14036 

822.2315.85039 

 

822.2315.55010 

 

823.6574.420 

 

311.6182.820 

 

414.64118.711 

 

822.703894.510 

 

023.6226.7103 

 

022.611.113 

 

01.673.300 

 

024.6288.810     

 

Amendes pénales 

(financées par le crédits rémunérations) 

Etudes dendrochonologiques 13 rue Kéréon 
(financées par le crédit restauration œuvres d’art) 

Plaque commémorative 50ans jumelage Remscheid 
(financée par les économies réalisées/crédits fêtes et cérémonie) 

Acquisitions épareuse et plateau de coupe Espaces verts 
(financés par le crédit travaux espaces verts) 

Mobilier salle des fêtes Dan Ar Braz 
(financé par le crédit travaux salle des fêtes Dan Ar Braz) 

Travaux carrefour Texier 
(financés par le transfert du crédit de maîtrise d’œuvre) 

 Travaux système contrôle accès piétons 
(Financés par le crédits études contrôle accès piétons centre-ville) 

Subventions aux associations/ Espaces verts 
(financées par le crédits frais divers espaces verts) - CM du 07/10/21 

Redevance application CMAD 

(financée par le crédit documentation CMAD) 

Vêtements animateurs sportifs 
(financés par le crédits fournitures salles de sports) 

Reversements sur forfaits post-stationnement 
(financés par le crédit maintenance voirie) 

Festival du numérique pour les adolescents 
(financé par le crédit subvention culture-coût global :15000€) 

Affranchissement des élections 
 

Régularisation Dispositif Réussite Educative en dépense et 

en recette 

Manifestations culturelles (opérations Passeurs de 

Lumières) (financées par le crédit subventions culturelles) 

 

3000.00 

 

2679.00 

 

3954.00 

 

  17 300.00 

 

103 220.00 

 

18 161.00 
 

30 000.00 

     1688.00 

 

120.00 
 

1881.00 

 

1000.00 

 

14 180.00 

 

10 000.00 

 

58 000.00 

 

170 000.00 

 

 



112.2182.74004 

 

020.2182.74004 

 

313.238.14028 

 

411.2313.64006 

 

213.2158.44030 

 

824.2111.51002 

 

824.2112.11004 

 

020.2185.74015 

824.1347.16028 

Véhicules/vélos pour la Police Municipale 
(financés par le crédit travaux hygiène et sécurité bât.communaux) 

Vélos pour les agents de la collectivité 
(financés par le crédit travaux hygiène et sécurité) 

Avances sur marchés maîtrise d’œuvre Théâtre M.Jacob 
(financés par le crédit maîtrise d’œuvre Théâtre M.Jacob) 

Serrures électroniques pour contrôle accès bâtiments 

sportifs (financées par le crédits acquisitions matériels sportifs) 

Mobilier végétalisation cours école de Kerjestin (coût 

global : 24 000€) (financé par le crédit travaux toiture façades 

bât.sportifs) 
Acquisition terrain quartier Ergué-Armel 
(financée par le crédits études urbanisme) 

Acquisitions voirie auprès de la SNCF 
(financées par le crédits études urbanisme) 

Acquisition cheptel (moutons) pour jardins familiaux 

Rectification imputation subvention reçue DSIL 
 

40 000.00 

 

50 000.00 

 

  30 025.00 

 

14 841.00 

 

17 600.00 

 

50 000.00 

 

20 000.00 

 

1605.00 

199 559.12 

 

III. Les inscriptions nécessaires aux écritures d’ordre 

 

Des ajustements sont nécessaires en dépenses et en recettes pour émettre les écritures 

d’ordre d’amortissement des immobilisations et les écritures de reprises sur frais d’études et 

d’insertions : 

 

Budget locations et camping   Ajustement dotations aux amortissements       200.00 
     (Chapitres R040 et D042) 

 
 

Budget parking                                   Reprise sur frais d’études et d’insertion        13 000.00 
     (Opérations patrimoniales chapitre 041) 

 

 

 

 

*** 

 

Après avoir délibéré, le conseil municipal décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, de modifier les montants votés par chapitre au budget primitif. 

 

 


